




















Foire aux questions Affelnet 6ème 

• Principes d’Affelnet 6ème (AFF6) 

1- Edition des volets 1 et diffusion aux familles pour vérification des adresses. Possibilité 

d’éditer un volet 1 bis pour les parents séparés. 

2- Sectorisation automatique pour chaque élève à partir de l’adresse de l’élève. 

3- Edition des volets 2 et diffusion aux familles pour recueil des vœux et signatures des parents. 

4- Saisie des vœux (si demande de dérogation, déménagement…) des familles par le directeur 

d’école 

5- Saisie des décisions de passage ou maintien. 

6- Envoi des demandes complètes de dérogation de secteur (volet 1-2 + pièces jointes) et des 

demandes « hors département » 

7- Validation saisie globale de l’école 

 

• Un rond rouge barré apparait devant le nom de l’élève et empêche l’édition ou la poursuite 

de la saisie ? 

Vérifier que le volet 1 a bien été édité. 

Vérifier que le collège de secteur est saisi. 

Vérifier que le volet 2 a été édité. 

Vérifier que l’élève ne soit pas saisi « hors département ». 

Vérifier que le passage en 6ème soit actif. 

• Pas de collège de secteur attribué automatiquement ? 

Le volet 1 n’est pas renseigné et/ou édité. 

L’adresse de l’élève est à corriger. 

• Impossible d’éditer le volet 2 ? 

Tous les volets 1 du département n’ont pas été édités. La sectorisation automatique n’a donc pu être 

validée par la DSDEN 

 

• Comment saisir une dérogation ? 

La saisir dans l’onglet « saisie des vœux » en fonction de ce que la famille a renseigné sur le volet 2 – 

cadre F et le motif invoqué. 

Envoyer au Pôle élèves les volets 1 et 2 et toutes les pièces justificatives fournies par la famille. 

• Un élève a changé (ou devrait changer) d’adresse ? 

La famille doit vous présenter un justificatif du nouveau domicile pour modification de l’adresse de 

l’élève sur AFF6. 

• Les signatures des deux parents sont obligatoires ? 

Oui 

• Un élève demande un établissement privé, comment faire ? 

Si l’inscription est effective, la famille l’indique sur le volet 2 - cadre C. Saisir l’élève « hors 

département » dans l’onglet « saisie des vœux ». 



Si l’inscription n’est pas effective, saisir l’élève sur son collège de secteur. Quand l’inscription sera 

officielle, le signaler au Pôle élèves afin que la modification soit effectuée sur AFF6. 

 

• Doit-on distribuer les volets 1 et 2 quand on sait que l’élève doit s’inscrire dans le privé ? 

Il faut éditer et donner les volets 1 et 2 aux familles. Le choix du privé par la famille doit apparaitre 

clairement sur le volet 2. 

• Un élève de mon école n’apparait pas sur AFF6 ? 

Faire un courriel au pôle élèves avec le nom de l’élève pour qu’il soit importé ou saisi manuellement 

sur AFF6 au vus des volets 1-2 renseignés et remis par la famille. 

• Quand les parents sont séparés, quelle adresse retenir pour l’élève ? 

-Si les parents ont un jugement officiel, se référer à la décision du JAF 

-Si les parents sont séparés à l’amiable, ils doivent s’entendre sur l’adresse et vous donner une 

attestation commune d’accord sur papier libre 

-S’ils ne s’entendent toujours pas, mettre l’élève « hors département » et envoyer au Pôle élèves les 

volets 1 et 2 en indiquant la nature du litige. Le DASEN affectera l’élève « provisoirement » sur l’une 

des deux adresses en attendant une décision d’affectation définitive du JAF. 

• Un élève doit changer de département ? 

La famille doit vous fournir un justificatif du nouveau domicile. 

Saisir l’élève « hors département » et envoyer au Pôle élèves les volets 1 et 2 + justificatif pour 

transfert de la demande à la DSDEN du département concerné. 

• Un élève a quitté mon école en cours d’année ? 

-Il a changé d’école, mais est toujours dans le département : envoyer un courriel au Pôle élèves avec 

le nom et prénom de l’élève et les coordonnées de la nouvelle école. 

-Il est parti vivre à l’étranger : le saisir « hors département » 

-Il est parti dans un autre département : le saisir « hors département » et envoyer au Pôle élèves les 

volets 1 et 2 + pièces justificatives pour transmission à la DSDEN d’accueil. 

• Un élève va s’orienter en Ulis ou en Segpa ? 

Vous transmettez le dossier de demande au service ASH – DSDEN84 et saisissez l’élève en 6ème 

générale sur son collège de secteur. 

Suite à la commission, le service ASH – DSDEN84 transmettra au Pôle élèves la liste des élèves à 

affecter en Ulis et en Segpa pour modification AFF6 en conséquence et affectation. 

• Adresse de l’élève à traiter ? 

L’application propose la normalisation et la validation des adresses (RNVP), corriger manuellement 

l’adresse en rapport des propositions approchantes du service RNVP ou forcer l’adresse initiale. 

 

• Comment changer l’adresse d’un élève après l’édition des volets 1 ? 

Vous pouvez la modifier sur l’onglet « collège de secteur ». 

Attention : ne changez l’adresse que sur présentation d’un justificatif du nouveau domicile. 



 

• Si un élève est maintenu en CM2, faut-il éditer les volets 1 et 2 ? 

-Si le Conseil des maîtres a déjà statué, il faut saisir « maintien » sur le volet 2 et ne rien éditer. 

-Si le Conseil des maîtres n’a pas encore statué, dérouler la procédure AFF6 classique et éditer les 

volets 1 et 2. Modifier, si besoin, quand le Conseil des maîtres aura pris sa décision. Si AFF6 est fermé 

(voir calendrier affectation), faire un courriel au Pôle élèves pour rectification. 

• Un élève veut intégrer une Classe à Horaires Aménagés dans son collège de secteur ? 

Il doit, malgré tout, déposer une demande de dérogation, même si de secteur. Ces sections 

spécifiques sont dérogatoires. 

• Dans quel cas un élève peut demander une dérogation ? 

Un élève peut demander une dérogation de secteur selon les priorités ministérielles énoncées sur le 

volet 2. 

Pour les parcours particuliers qui correspondent aux CHA, Sections sportives, SIC, classes bilangues. 

• Doit-on envoyer tous les volets 1 et 2 au Pôle élèves ? 

Non… transmettre ces documents uniquement en cas de documents vierges remplis manuellement 

par les parents, de demandes « hors département », de dérogation, ou de litige sur l’affectation 

entre parents séparés. 


